
Archives parlementaires

Décrets rectifiant des erreurs dans des décrets antérieurs, lors de la
séance du 26 novembre 1790
Jean Barthélemy Le Couteulx de Canteleu, Pierre Samuel Dupont de Nemours

Citer ce document / Cite this document :

Le Couteulx de Canteleu Jean Barthélemy, Dupont de Nemours Pierre Samuel. Décrets rectifiant des erreurs dans des décrets

antérieurs, lors de la séance du 26 novembre 1790. In: Archives Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série (1787-1799)

Tome XX - Du 23 octobre au 26 novembre 1790. Paris : Librairie Administrative P. Dupont, 1885. pp. 750-751;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_20_1_9097_t1_0750_0000_8

Fichier pdf généré le 08/09/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_20_1_9097_t1_0750_0000_8
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_20_1_9097_t1_0750_0000_8
https://www.persee.fr/authority/420712
https://www.persee.fr/authority/398332
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1885_num_20_1_9097_t1_0750_0000_8


950 lAsswnfalée jwtien&le.l ARCHIVES 

portés, et d'eu délivrer des récépissés; elles se¬ ront tenues de faire parvenir, avant le premier 

janvier, aux hôtels des monnaies, les produits de leurs recettes en se conformant à ce qui leur est prescrit à cet égard par la proclamation du 15 novembre 1789. » 

M. Gossin, rapporteur du comité de Constitu¬ tion, propose un décret concernant la nomination de juges de paix qui est adopté en ces termes : « L'Assemblée nationale, après avoir entendu 

le rapport du comité de Constitution, sur la péti¬ tion du directoire du département de Seine-et-
Oise, décrète ce qui suit : 

« Il sera nommé deux juges de paix à Ver¬ 
sailles, et un troisième pour les paroisses extérieu¬ res de son canton -, 

« Un seul juge de paix pour Melun et pour les paroisses de son canton ; 

« Un seul juge de paix à Saint-Germain, et un autre pour les paroisses extérieures dé son can¬ ton ; 

« Un seul juge de paix à Argenteuil, et un pour les paroisses extérieures du même canton ; « Et un seul juge pour le bourg de Triel et les autres paroisses du canton. » 

M. lie Coutenlx, rapporteur du comité des fi¬ nances. Messieurs, je viens prévenir l'Assemblée 

que si elle ne maintient pas les élections des re¬ ceveurs de district, qui ont été faites avant le décret des 12 et 14 de ce mois, vous serez acca¬ 

blés de réclamations suscitées par ceux qui ont succombé et qui espèrent employer de nouveaux moyens pour se faire nommer. Les nominations faites dans les districts d'Alençon et de Neufchâ-tel, département de l'Orne et de la Seine-Infé¬ rieure, sont dans ce cas. Votre comité vous propose de les confirmer pour éviter d'autres ré¬ clamation? qui abonderont §i vous les infirmez. En conséquence, nous pensons qu'il convient de déclarer valables les élections des sieurs Martin et Toussaint. 

M. Regnaud, député de Saint-Jean-d'Angély. 
Le comité vous propose une injustice. D'abord ces deux receveurs ne sont pas dans la même 
position. A Alençon, le troisième tour de scrutin 

n'ayant pas donné de majorité, les administra¬ teurs ont nommé M. Martin qui se trouvait le plus âgé des deux concurrents. Le directoire de dé¬ partement l'a dépossédé, quoiqu'il lût entré en activité et a mis à sa place M. Goupil, sans doute parce qu'il le protégeait. Comment peut-on au¬ jourd'hui, tout en vous proposant de maintenir 

les élections, vous présenter un décret qui en in¬ firme une? 

M. lie Coutenlx. C'est pour éviter un grand 

embarras que nous vous proposons de confirmer les décisions des départements. Plusieurs nomi¬ nations ont été faites ainsi avant votre décret du 

12 novembre et cela d'après notre projet de décret 
qui chargeait les départements de juger, lorsque le troisième tour de scrutin ne donnait pas de 
majorité. Vous avez rejeté ce moyen pour donner 

la préférence au plus ancien d âge, mais je de¬ mande que vous ne mettiez pas la division dans les départements en condamnant les opérations antérieures à votre décret. 

M. Regnaud. Il n'y aura aucune diyision 
parce que vous aurez maintenu l'élection du 
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sieur Martin, quj a été régulièrement faite, ef voiis aurez réparé une injustice. (Cet amendement est adopté.) 

Les trois décrets suivants sont ensuite rendus : 

PREMIER DÉCRET. 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 
a été fait par son comité des finances, du procès-verbal d'élection du sieur Martin à la place de 

receveur du district d'Alençon, déclare que 5a nomination est bonne et valide. » 

DEUXIÈME DÉCRET. 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui 
lui a été f;iit par son comité des finances, des 
procès-verbaux d'élection du sieur Toussaint à la 
place de receveur du district de Neufchâtel, dé¬ clare sa nomination bonne et valide, sauf à dis¬ 

cuter par le directoire du dietrict son cautionne¬ ment, conformément aux articles 7, 8, 9, 10 et 11 
du décret des 12 et 14 novembre présent mois. » 

TROISIÈME DÉCRET. 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui 
lui a été fait par son. comité des finances, du résultat des deux élections précédemment faites 

d'un receveur dans le district de Laon, déclare que, sans égard â la délibération du conseil gé¬ 

néral du département de l'Aisne, en date du 13 novembre, le conseil du district de Laon est en droit de procéder à une nouvelle élection, en se conformant aux dispositions du décret des 12 et 14 novembre présent irçpis. » 

M. l<e Coutenlx. Une erreur s'est, glissée dans 
l'impression du décret des 12 et 14 novembre, article 25. Cette erreur consiste en ce qu'on a 

porté le traitement des receveurs sur les sommes qui excèdent 600,000 livres à un denier et demi , 

tandis qu'il a été décrété que ce traitement ne serait que d'un demi-denier. Le comité des finan¬ ces m'a chargé de vous demander cette rectifi¬ cation. 

(La rectification est reconnue fondée et est or¬ donnée.) 

M. Dupont, député de Nemours , propose, au nom du comité des finances, trois décrets qui 
sont adoptés sans discussion en ces termes : 

PREMIER DÉCRET. 

« Sur ce qui a été représenté à l'Assemblée 
nationale, que la fourniture de se!, qui devaU être faite annuellement par la ferme générale 

au ci-devant pays de Gex, n'a point été effec¬ tuée dans la présenté année, et que les habitant ont été privés du bénéfice de la crue qu'il leur avait été permis d'y ajouter pour leurs dépenses communes, auxquelles il a fallu pourvoir autrer 

ment, l'Assemblée nationale, ouï le rappprt de son comité des finances, décrète qu'il ne sera imposé sur les habitants du ci-devant pays de Gex, en remplacement de la gabelle pour la pré¬ sente année, qu'à raison de la somme de 8,000 liv-que le Trésor public retirait en 1774, avant réta¬ blissement de la franchise dudiî pays» §t sur 
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laquelle sera seulement faite la déduction des deux sols pour livre qui avaient lieu à cette 
époque. » 

DEUXIÈME DÉCRET. 

« Sur ce qui a été représenté à l'Assemblée 

nationale, par son comiié des finances, qu'il s'était glissé dans son décret du 22 mars, pour l'abonnement général du droit de fabrication et des droits de circulation sur les huiles et sa¬ vons, une faute de copiste, qui consiste en ce que la date du jour où la suppression de l'an¬ cienne perception a dû avoir lieu a été omise, l'Assemblée nationale déclare que l'époque a dû être celle du premier avril pour la cessation de la précédente forme de perception, conformé¬ ment aux décrets qui ont été rendus relativement à tous les autres droits supprimés ou abonnés le même jour, et qu'en conséquence les droits qui auraient été perçus depuis cette époque, soit à la fabrication, soit à la circulation des huiles et savons dans l'intérieur du royaume, seront restitués. » 

TROISIÈME DÉCRET. 

« Sur ce qui a été représenté à l'Assemblée 

nationale, que le tarif qu'elle a réglé par son décret du 9 octobre , pour le payement des droits dus par les cuirs et peaux qui étaient en charge au premier avril de la présente année, et qui est modéré pour les pays où l'on fabrique de grandes peaux et des peaux moyennes, serait égal ou supérieur à l'ancien droit dans les pays où l'on ne fabrique que des petites peaux; ouï le rapport de son comité des finances, l'Assem¬ blée nationale autorise les tanneurs et autres fa¬ 

bricants de peaux, qui se croiraient lésés par le tarif, à faire constater, après la complète fa¬ brication, le poids des cuirs et peaux de leur fabrique, qui avaient été marqués de charge au 

premier avril, et à payer, à raison du poids, sur le pied de l'ancien tarif, sur lequel sera seule¬ ment fait déduction des sols pour livre addi¬ tionnels. » 

M. le Président. L'ordre du jour est un rap¬ 
port du comité des monnaies. M. d'André demande la parole pour présenter une motion d'ordre. 

La parole est accordée. 

M. d'André. Lorsque M. le président a an¬ 
noncé hier, pour l'ordre du jour de ce matin, un 

rapport du comité des monnaies, nous avons cru que ce comité voulait présenter un projet de décret sur la petite monnaie. Il contient au contraire des dispositions relatives aux pièces d'or et d'argent. Peut-être qu'un changement dans cette partie pourrait, dans la circonstance, faire plus de mal que de bien. Si vous sautez ainsi d'un projet à un autre, si vous décrétez ainsi douze articles et que vous abandonniez le reste, vous n'acheverez jamais la Constitution. Je demande donc : 1° que l'on continue la dis¬ cussion sur les articles qui concernent les droits d'enregistrement; 2° que, lorsque l'on aura com¬ mencé un travuil quelconque, on le poursuive 

jusqu'à la fin ; 3° que le comité des monnaies soit tenu de nous présenter l'ensemble de son 

travail, et non pas des dispositions partielles. Je me boraa à demander, dans ce moment, que ma 
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première proposition soit mise ux voix, le présenterai les deux autres dans la circonstance. 

M. le Président consulte l'Assemblée qui dé¬ cide qu'elle reprend la suite de discussion sur V enregistrement des actes. 

M. Defermon remplace M. de Talleyrand, évêque d'Autun, dans les fonctions de rapporteur 

et donne lecture des articles en commençant par les paragraphes V, VI et VII de l'article 11. 

M. Mougins demande, sur le paragraphe 5, qu'il soit ajouté à la fin de l'article que les traités de mariages, passés avant la publication de la loi en discussion, ne seront pas assujettis à l'enre¬ gistrement dans les six mois, ni à la rigueur des autres dispositions de l'article. 

M. Defermon, rapporteur , déclare qu'il est dans les intentions du comité de proposer à la 

tin du décret un article relatif à l'objet de cet amendement. L'amendement est retiré. 

Le 5e paragraphe de l'article 11 est ensuite dé¬ crété comme il suit : 

Art. 11, § V. 

« Les inventaires, à l'exception de ceux de commerce entre associés, les traités de mariages, et les actes portant transmission de propriété ou d'usufruit de biens-immeubles, lorsqu'ils seront passés sous signatures privées, ne pourront re¬ cevoir la formalité, après le délai de six mois 

expiré, qu'en payant deux fois '1$ somme dps droits. » 

M. Btoussillon. Je propose, sur le paragra¬ phe VI, un amendement ainsi conçu : « Tous billets de commerce à ordre sont ex¬ 

ceptés du droit d'enregistrement dans le cas de 
simple protêt, mais ils seront assujettis à cette 
formalité, s'ils donnent lieu à une action en jus¬ tice. » 

M. Defermon. Le comité repousse cet amen¬ 
dement qui détruirait l'économie de son projet. 

M. Germain, député de Paris, appuie l'amen¬ dement, dans l'intérêt du commerce qui a grand besoin d'être ménagé, surtout dans les circons¬ tances présentes. 

Divers membres réclament la question préalable, qui est prononcée. Le paragraphe VI de l'article 11 est ensuite adopté comme suit : 

Art. 11, § VI. 

« Les lettres de change tirées de place en plape, et leurs endossements ; les extraits des livres des 

marchands concernant leur commerce ; les mé¬ moires d'avances et frais de justice lorsqu'ils ne contiendront pas d'obligation ; les passeports dé¬ livrés par les officiers publics, et les extraits des 

registres de naissances, mariages et sépultures, sont exceptés de cet article. » 

M. Moreau de Saint-iféry. Le paragra¬ phe VII de l'article 11 est trop important pour les colonies, dont le régime est généralement peu connu, pour que l'Assemblée puisse prendre un parti sans avoir entendu ceux qui sont chargés des intérêts coloniaux. Je demande l'ajournement et je demande, en outre, que le comité d'imppsition soit chargé de se concerter avec le cçmité cplo-nial. " " 
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